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Tout ce qui concerne les parties communes fait donc l’objet de 

décisions collectives prises au cours de l’Assemblée Générale. 

Certaines de ces décisions impactent le financement de la 

copropriété. 

 

L’ensemble des copropriétaires dispose des parties communes et 

assume collectivement les frais de fonctionnement, d’entretien et 

d’aménagements dans le respect  de l’ensemble de la copropriété. 

 

Chaque copropriétaire dispose de lots privatifs pour lesquels il 

assume personnellement les frais de fonctionnement, d’entretien et 

d’aménagements dans le respect  de l’ensemble de la copropriété. 

 

 

 
Rappel sur le fonctionnement 

de la 
copropriété 



Décisions prises en AG 
impactant le financement 

Points à l’ordre du jour, inscrits sur la convocation : 

Chaque vote a une incidence sur  les appels de fonds 



 
 

Documents  fournis avec la convocation d’AG                    annexe 2 

au cours du 1er semestre de l’année N+1            Charges par nature 



Documents  fournis avec la convocation d’AG                    annexe 2 

Charges par natures, opérations exceptionnelles 



Documents  fournis avec la convocation d’AG                    annexe 3 

Charges analysées par type d’imputation 



La répartition des charges 

Les tantièmes  (improprement appelés millièmes) 

Chaque lot est affecté d’un certain nombre de tantièmes, l’information se 

trouve dans le règlement de la copropriété 

Ces tantièmes servent de base à la répartition des charges générales 



Les clés de répartition des charges spécifiques 

On trouve également les clés de répartition dans le règlement de la 

copropriété  

  

 



Répartition aux copropriétaires : 

 Les charges doivent être approuvées par AG (courantes, travaux, 
opérations exceptionnelles, charges exceptionnelles) 

 Le total approuvé est réparti à chacun des copropriétaires selon ses 
tantièmes dans les clés applicables 

 Il s'agit de « règles de trois », par exemple : 

 Total des charges 1 500 € sur une clé de 1 000 / 1000ème avec 
deux copropriétaires (l'un a 600 / 1000ème et l'autre a 400 / 
1000ème 

 Copropriétaire 1 : 1 500 /1 000 x 600 = 900 € 

 Copropriétaire 2 : 1 500 / 1 000 x 400 = 600 € 

 

 

 



ETAPES ANNUELLES 
Prenons l’exemple d’une copropriété qui fait coïncider l’exercice comptable avec l’année civile 

 

Avant le 30/06/2018, l’AG doit se réunir pour : 

 

 approuver les comptes de l’année 2017. C’est dès l’approbation que le montant exact des 

charges et des produits sera connu. En comparant avec le budget prévisionnel de 2017, on peut 

calculer l’insuffisance ou l’excédent de provision et déterminer quelle régularisation faire sur le 

compte de chaque copropriétaire. 

 adapter éventuellement le budget prévisionnel de 2018 ( voté en 2017) en fonction de 

l’évolution de la copropriété et son environnement 

Voter le budget prévisionnel de 2019 

Voter le taux (% du budget prévisionnel, au minimum de 5%) applicable pour constituer  le 

fonds de travaux 

Voter les travaux à réaliser et décider de l’échéancier pour appeler les fonds nécessaires à 

leur financement. 



Etapes trimestrielles  :  1er appel de fonds, en date du 03/01 

 

L’appel de fonds est calculé sur la base du budget prévisionnel voté à la précédente AG 

auquel s’ajoute l’appel pour fonds de travaux (loi ALUR) également voté en AG 

Indication des 

charges réelles 

à imputer aux 

locataires, 

information 

utile pour les 

copropriétaires 

bailleurs 



Etapes trimestrielles  :  2ème appel de fonds, en date 

du 27/03 

L’appel se fait sur la 

même base que celui du 

1er trimestre. 

 

Nota  :  dans notre 

exemple, l’appel 

concernant le fonds de 

travaux a été appelé  sur 

le 1er appel  seulement. 

 

Dans certaines 

copropriétés, cet appel 

est fractionné  par quart 

sur chaque appel 

trimestriel. 

Ventilation des charges par clés 

Récapitulatif des sommes dues et versées par le copropriétaire 



Etapes trimestrielles  :  répartition des charges de 

l’exercice clos, réalisé, à approuver en AG 

Budget réel Budget 

prévisionnel voté à 

la précédente AG  

Indication des 

charges réelles 

à imputer aux 

locataires, 

information utile 

pour les 

copropriétaires 

bailleurs 



répartition des charges de l’exercice clos (suite) 

Excédent 

(dans notre 

exemple) ou 

insuffisance 

de provision 

sur charges 

générales 
Incidence des 

travaux 

précédemment 

votés 

Situation du 

copropriétaire 

après répartition 



répartition des charges de travaux 

Insuffisance sur travaux reportée dans le tableau précédent 



Etapes trimestrielles  :  3ème appel de fonds, en date du 04/07 

 

Charges calculées sur 

la base du budget 

ajusté à l’AG qui vient 

de se tenir  

Calcul des charges d’eau : 

location du compteur à 

l’unité, eau en fonction du 

nombre de m3 

Date d’exigibilité de l’appel de fonds 



Etapes trimestrielles  :  4ème appel de fonds, en date du 02/10 

Appel concernant les travaux : 

Utilisation du fonds de travaux 



Merci de votre attention 
Visitez régulièrement notre site : 

https://accsudouest.org/://arc-so.org 
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